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Bull e t in de la Copa m ac -Sida m

Euromontana et la place de la montagne dans
les po li tiques européennes de demain

Euromontana, en mettant en avant le particularisme de la montagne, est un acteur
important dans le débat actuel sur l’avenir des politiques européennes. Elle assure un
relais auprès des instances communautaires. Le SIDAM, qui est membre d’Euromontana,
est très présent en son sein et a participé à son dernier séminaire qui avait pour thème
« La place de la montagne dans les politiques européennes de demain ».

Quelques mots sur Euromontana

Euromontana est une association
européenne qui vise à rapprocher les régions
de montagne dans le but d’agir pour la
promotion du développement de ces régions.
Ses membres sont des représentants
régionaux et nationaux de la montagne des
pays de l’Europe Occidentale ainsi que de
l©Europe Centrale et Orientale. Elle rassemble
des organisations socio-professionnelles -
notamment agricoles - centres de
développement rural, associations,
collectivités territoriales, instituts de
recherche etc.

Cette volonté de maintenir les régions de
montagne comme lieu de vie et d’activités
socio-économiques ne date pas de ces
dernières années. « Euromontana » est le
nom d’un groupe de travail permanent
chargé des « questions socio-économiques
en régions de montagne » mis sur pied en
1974 par la Confédération Européenne de
l’Agriculture (CEA). Ce groupe rassemblait
les représentants agricoles des pays alpins
et pyrénéens. Par la suite et compte tenu
des évolutions, de nouvelles relations ont
été instaurées, avec d’autres secteurs que
l’agriculture (développement rural,

environnement, etc.) et avec les pays
d’Europe centrale et orientale.

C’est en 1995, devant  le succès remporté
par la Conférence de Cracovie qui a
rassemblé pour la première fois les
représentants des montagnes de
l’ensemble du continent européen
(200 délégués représentant 20 pays
européens y ont participé),
qu’Euromontana s’est dotée d’une
existence juridique pour que l’organisation
ait les moyens de poursuivre efficacement
son action.

Ainsi, les représentants de 14 pays
européens réunis le 4 mars 1996 à Rome
se sont déclarés membres fondateurs
(Albanie, Bulgarie, Ecosse, Pays Basque
Espagnol, France, Grèce, Italie,
Macédoine, Pologne, Roumanie,
Slovaquie, Slovénie, Suisse, République
Tchèque). Euromontana est aujourd’hui
une association régie par la loi française de
1901. Elle compte une quarantaine de
membres dans une vingtaine de pays
européens. Pour la France, on peut citer
outre le SIDAM, la FFEM, la FNSEA,
l’ISARA, le SIME, le SUACI, le SUAIA… et
bientôt l’APCA.
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La place de la montagne dans les politiques européennes de demain

Le s� minaire organis� par Euromontana les 26 et 27 mai dernier � Bruxelles a permis de faire le
point sur deux sujets qui int� ressent en tout premier plan le Massif Central : l'avenir de la
Politique Agricole Commune et la future Politique R� gionale apr� s 2006.

La réforme de la PAC 2003 et ses impacts
potentiels dans les zones de montagne

Le but � tait de confronter les analyses,
effectu�e s par les diverses organisations
membres, des impacts de la r� forme
propos�e p ar la Commission. Parmi les
7 contributions, celles des Highlands
d'Ecosse, de la montagne tch� que et du
Massif Central ont � t� pr� sent�e s pendant le
s� minaire. Globalement, les membres
d'Euromontana s'inqui� tent des
cons� quences que pourrait avoir une telle
r� forme et notamment le d� couplage est
analys� comme une menace pour le
maintien de l'activit� ag ricole dans les zones
de montagne.

L'� tude pr� sent� e par Highlands & Islands
Enterprise a montr� que  la r� forme
conduirait � une extensification des
syst� mes bovins dans la r� gion. Plus aucun
bovin ne serait fini dans la zone. Et le
rendement par travailleur chuterait
brusquement. La r�du ction du nombre
d'agriculteurs � temps plein s'acc� l� rerait. La
transmission des exploitations aux jeunes
serait l� g� rement ralentie � cause du
paiement unique confortant les situations
existantes et favorisant les activit� s � temps
partiel.

L'analyse du SIDAM a mis en � vidence les
risques li� s � la r� forme dont le plus
important est la diminution de l'activit�
productive, cons� quence du d� couplage, qui
provoquera des r�du ctions voire des
abandons des productions non rentables et
tr� s d�pendan tes des aides directes.
L'activit� pou rrait être r�du ite � l'entretien en
« bonne condition agricole » des terres
notamment pour les agriculteurs les plus
âg� s. Avec la baisse des prix dans le secteur
laitier qui conf� rera une moindre rentabilit� �
cette production, avec la d� gressivit� de s

aides directes qui affectera largement le
Massif Central parce que tr� s d�penda nt de
ces soutiens et avec l'augmentation des
exigences de mises aux normes, les impacts
territoriaux seront tr� s visibles. Cela induira
une d� localisation de la production vers des
territoires plus comp� titifs. Des impacts
sectoriels sont � galement attendus avec
notamment un abandon de l'� levage laitier au
profit de l'� levage bovin.

Parmi ces analyses, seul le syndicat des zones
d� favoris�e s et de montagne de la R�pub lique
Tch� que ne partage pas ce point de vue. Pour
lui, l'impact sur les zones marginales de la
proposition de r� forme semble être plus positif
que n� gatif. L'introduction du paiement unique
� l'exploitation est jug� e comme plus simple �
g� rer, laissant le choix de la production �
l'agriculteur en fonction de sa rentabilit� et
permettant un r� � quilibrage entre le soutien
aux terres arables et celui aux prairies. Selon
leur analyse, si le sch� ma classique � tait
appliqu� en R�pub lique Tch� que, la meilleure
position � conomique actuelle des r� gions plus
favoris�e s serait pr� serv�e . Il note toutefois
que le paiement unique pourrait mener � la
r�du ction des productions qui n� cessitent des
aides unitaires � lev�e s pour être rentables, ce
qui est notamment le cas pour les moutons.

En ce qui concerne le second pilier,
Rob PETERS, Chef d'Unit� D� veloppement
Rural � la DG AGRI, a indiqu� que l'on devrait
conserver les 3 groupes de mesures qui
existent aujourd'hui � savoir : restructuration et
comp� titivit� de  l'exploitation (JA, pr� -retraite,
investissement…) ; environnement et gestion
des terres (ICHN, MAE…) ; � conomie et
d� veloppement rural. En moyenne sur les
15 Etats membres cela repr� sente
respectivement 38, 52 et 10 % du budget du
d� veloppement rural sachant que cette
r�pa rtition est tr� s diff� rente d'un pays � un
autre. Mais le champ pr� cis d'application ainsi
que les modalit� s de mise en œuvre de ces
mesures � taient au stade actuel sous forme de
questions, de même que leur � volution avec
l'� largissement.
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L’avenir de la po li tique r� gionale après 2006 et
la place de la montagne

Vasco CAL de la DG REGIO a fait part des
arbitrages qui devront � tre faits en mati� re de
politique r� gionale au-del� d e 2006 et qui
portent sur le maintien, le niveau et les
modalit� s d'une politique en dehors des
r� gions de l'objectif 1 (PIB/habitant inf� rieur �
75 % de la moyenne europ�enn e). Il faut savoir
que certains Etats Membres souhaitent sa
disparition en arguant que la politique
d'am�na gement du territoire dans les pays les
plus d� velopp� s doit relever d'une politique
nationale. Si nouvel objectif 2 il y a, ce qui
paraît le plus probable, certaines choses
semblent acquises comme la disparition du
zonage, une plus grande subsidiarit� et un rôle
plus strat� gique de la Commission. En fait, il
s'agirait de retenir une approche buttom up
dans laquelle chaque r� gion choisirait les
th� mes qu'elle juge prioritaires. Ces th� mes
seraient pr�a lablement d� finis par le niveau
europ�en . La profession agricole du Massif
Central et Euromontana prônent depuis que ce
d�ba t s'est ouvert pour l'inscription d'une
priorit� e n faveur des zones � handicaps
naturels et permanents. Vasco CAL a indiqu�
que la question se posait de savoir comment
int�g rer la composante territoriale. Une des
pistes serait par exemple d'octroyer des taux
de cofinancement plus favorables. Mais selon
Vasco CAL, la partie n'est pas gagn� e pour
que la composante territoriale soit retenue car
les Etats membres peuvent s'en tenir � ce
qu'ils ont d� fini dans l'agenda de Lisbonne qui
ne met en avant que la comp� titivit� de
l'� conomie. Et ce d'autant plus que le contexte
� conomique actuel fait redouter un
resserrement des budgets tant nationaux que
communautaires.

En ce qui concerne l'avenir de LEADER,
Vasco CAL a indiqu� que le
Commissaire BARNIER � tait tr� s attach� �
cette initiative, mais que cela allait d�pend re de
l'articulation future entre la politique de
d� veloppement rural et la politique r� gionale.

Sur la relation entre politique r� gionale et
politique de la concurrence, point qui a � t�
soulign� comme fondamental par

Michel BOUVARD, Pr� sident de l'AEM
(Association Europ�enne de s Elus de la
Montagne) dans son intervention du matin,
Vasco CAL a soulign� que les deux
commissaires charg� s de ces politiques se
penchaient effectivement sur le sujet. Le
souhait serait de voir la montagne trait�e d e
façon diff� renci�e en  mati� re de r� gle de
concurrence et notamment par rapport aux
aides d'Etat.

Aujourd'hui rien n'est encore d� fini et la
Commission donnera ses orientations en la
mati� re d�bu t d� cembre 2003 en m� me temps
que son 3� me rapport sur la coh� sion.

La place de la Montagne dans la convention
europ�e nne

Le Massif Central et Euromontana plaident
pour que dans le futur trait� d e l'UE soit inscrit,
� côt� du principe de coh� sion � conomique et
sociale, le principe de coh� sion territoriale.
Cette reconnaissance serait la base sur
laquelle nous pourrions ensuite nous appuyer
pour obtenir des politiques sp� cifiques dans
nos zones. Les derniers arbitrages au sein de
la convention n'� tant pas rendus, il semblerait
malgr� tout que la coh� sion territoriale figure
dans la proposition qui sera soumise au
prochain Conseil Europ�e n de Thessalonique
les 19 et 20 juin prochain. C'est en effet � ce
moment l� que la convention rendra sa copie
qui sera ensuite entre les mains des chefs
d'� tats et de gouvernements. Ces derniers
devraient d� cider de convoquer une
Conf� rence intergouvernementale (CIG) qui
sera charg�e d e mettre d� finitivement sur pied
le futur trait� de l'Union Europ�enne . Les
efforts doivent donc � tre poursuivis aupr� s des
Etats membres pour faire inscrire la coh� sion
territoriale dans le trait� . C'est ce que
Fraser CAMERON, directeur des � tudes �
l'European Policy Center, nous a conseill� .
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Dans chaque num� ro, nou s vous pr�se ntons deux membres de la COPAMAC-SIDAM

Dominique Barrau
les Flottes – 12450 LUC 

Membre de la COPAMAC SIDAM au titre de
la FDSEA de l'Aveyron.

Dominique Barrau est install� depu is 1979
d'abord en GAEC avec son p� re puis � partir
de 1993 en GAEC avec un voisin. Les 80 ha
de l'exploitation sont situ� s sur le S� gala en
zone de montagne entre 570 et 710 m� tres
d'altitude dans une commune p� ri-urbaine �
proximit� de Rodez.

Les 60 vaches Prim Holstein permettent de
produire les 350 000 litres de quota  ainsi que
100 000 litres suppl� mentaires valoris� s par
la production de 50 « veaux des Lucs » par
an. Cette production b�n � ficie depuis fin mai
d'une CCP. C'est le r� sultat d'un travail de
longue haleine, qui d� marr� sous l'impulsion
de Dominique Barrau en 1989 avec la
cr�a tion de l'association des producteurs,
regroupe aujourd'hui

40 � leveurs. 15 bœufs sont � galement � lev� s
� l'herbe sur l'exploitation. Le prochain
objectif est de les commercialiser sur un
circuit court pour mieux valoriser cette
production.

Mari� e t p� re de 3 filles, Dominique Barrau
âg� de 48 ans, n'a pas beaucoup de temps
pour les loisirs mais il aime � l'occasion se
lancer des d� fis comme par exemple
l'ascension du mont Kilimandjaro qu'il a
r�a lis� l'� t� de rnier.

Responsabilit� s professionnelles :
- Pr� sident de la FDSEA de l'Aveyron ;
- Pr� sident de la FRSEA Midi-Pyr�n�e s ;
- Secr� taire g�n� ral adjoint de la FNSEA et

Pr� sident du groupe montagne FNSEA ;
- Vice-pr� sident de la Chambre d©Agriculture

de l'Aveyron ;
- Administrateur SAFER.

André Mirman
Les Monziols – 48500 SAINT GEORGES DE LEVEJAC

Membre de la COPAMAC-SIDAM au titre de
la Chambre d'Agriculture de la Loz� re.

Andr� MIRMAN, 54 ans, est mari� et a
4 enfants dont un fils install� a vec lui en
GAEC depuis 5 ans. A c� t� de la production
d'ovins lait pour Roquefort, un atelier d'ovins
viande a � t� mis en place lors de cette
installation.

L'exploitation situ�e � 900 m� tres d'altitude
sur le Causse de Sauveterre, � deux pas des
Gorges du Tarn, est en zone de montagne
s� che. Les 230 hectares, essentiellement en
fermage, se r�pa rtissent en 20 � 25 hectares
de c� r�a les, 60 hectares de prairies cultiv�e s
(gramin�e s et l� gumineuses (luzerne). Il y a

peu de prairie naturelle mais beaucoup
d'espaces pastoraux de faible productivit�  :
landes et parcours, y compris des bois non
pacag� s. Cette exploitation ovine a une
production laiti� re de 100 000 litres avec
400 brebis et une production de viande avec
un troupeau de 130 brebis Lacaune viande
dont les agneaux sont commercialis� s par
Unicor.

Responsabilit� s professionnelles :
- Pr� sident de la Chambre d'Agriculture de la
Loz� re
- Pr� sident de Commission Montagne-
Elevage de la Chambre R� gionale
d'Agriculture Languedoc-Roussillon
- Administrateur FNO.

AGENDA

ü  Prochains Bureaux de la COPAMAC SIDAM les vendredis 27 juin et 29 août 2003.


